
 RÈGLEMENT Tournoi  
U14/U17 Féminines Foot à 8  

1. Modalités générales :  

Lieu et date : Stade Philippe Morin, samedi 20 juin 2026.   
Participants : 16 équipes féminines catégories U14F/U17F.   
Composition des équipes : Chaque équipe est composée de 8 titulaires et 3 remplaçantes. 
Toutes les  joueuses doivent être titulaires d'une licence FFF ou d’une licence de football 
affiliée à la fédération internationale de football (FIFA).   
Accueil des clubs : Les clubs doivent se présenter 30 minutes avant le début du tournoi à la table de 
marque. Les chèques de caution seront restitués à ce moment-là.   

2. Règlement du jeu :  

Règles principales : Conformes au règlement des U13 foot à 8 (District des Deux-Sèvres), avec 
quelques précisions :   

Relance de la gardienne :  
La gardienne peut relancer le ballon à la main ou au pied après l’avoir fait rouler au 
sol.   
En cas de non-respect, l’arbitre sanctionne la faute par un coup franc indirect sur la 
ligne des 13 mètres, perpendiculairement au point où la faute a été commise.   

Passes en retrait interdites : Si la gardienne saisit le ballon des mains à la suite d’une passe 
volontaire au pied ou d’une touche jouée par une partenaire, un coup franc indirect est 
accordé à l’équipe adverse sur la ligne des 13 mètres.   

3. Durée des rencontres et gestion :  

Durée des matchs :  
Matchs de poule et de classement : 1x15 minutes.   
Finale de la Ligue des Champions : 2x9 minutes.   

Arbitrage :  
Assuré par des bénévoles du Thouars Foot 79.   
Chaque équipe doit désigner un arbitre assistant dont le nom sera communiqué avant chaque 
match.   

Présence sur le terrain :  
Seuls 2 remplaçants et 2 éducateurs/dirigeants sont autorisés sur le côté du terrain  
(côté des grands buts).   
Les spectateurs doivent rester derrière la main courante.   

Retard : Une équipe absente sur le terrain 2 minutes après le début prévu est déclarée forfait  
(-1 point, défaite 3-0).   



Temps additionnel : L’arbitre peut, à son appréciation, laisser jouer un temps additionnel minimal.  

4. Phase de qualification :  

Organisation : 16 équipes réparties en 4 groupes de 4.   
Barème des points :  

∙ Victoire : 3 points.   
∙ Match nul : 1 point.   
∙ Défaite : 0 point.   

Critères de départage en cas d’égalité :  
∙ Différence de buts particulière.   
∙ Différence de buts générale.   
∙ Meilleure attaque.   
∙ Série de 4 tirs au but.   

5. Phase finale :  

Classement Ligue des Champions :  
Les 1ers et 2èmes de chaque poule joueront les quarts de finale, demi-finales et finale pour 
les places de 1 à 8.   

Classement Europa League :  
Les 3èmes et 4èmes de chaque poule joueront les quarts de finale, demi-finales et finale pour 
les places de 9 à 16.   

Nombre total de matchs par équipe : 6 (3 matchs de poule + 3 matchs de classement).   

6. Règles et responsabilités :  

Conflits et litiges :  
Le Thouars Foot 79 est le seul arbitre en cas de litige.   
Aucun carton n’est distribué par les arbitres, conformément à l’esprit du football d’animation. 
En cas de comportement inapproprié (brutalité, insultes, etc.), les arbitres peuvent demander 
à l’encadrement de faire sortir une joueuse. Cette dernière pourra être remplacée.   

Vestiaires : Mis à disposition mais ni surveillés ni fermés. Le club décline toute responsabilité en cas 
de vol, perte ou accident.   

Respect du règlement : Toute équipe participant au tournoi est censée avoir pris connaissance du 
règlement. En cas de non-respect, le comité d’organisation se réserve le droit de prendre les mesures 
nécessaires pour garantir le bon déroulement du tournoi.  


